
nxij Mémoire des Commiaires Anglois
X X X 1 X. (a) Il réfulte de ces négociation

bien que des alternatives propofées par l'Ami
de France, en 1700, que cette Cour jugeoit qu'g
droit d'étendre les limites occidentales de l'Aca
loin que la rivière de Kinibeki, & que les re
jfqu'à la rivière de Saint-George, étoit dans ui

départir de ce droit. Ces déclarations de la C
de France touchant les limites de l'Acadie, dans
meme qu'on a drefTé le Traité par lequel ce pay
être cédé à la Grande-Bretagne , off&ent la règl
juRe pour la conftruétion des mots de ce Trafi

limites que nous avons aJÙgnées


